
i5 MAI DIMANCHE—-(N* U58.) 

ï W PMJP r^lTll^iriTlt 
_ ,abonne:Ar.yon,rueSt- M À ,M Jj M. _ jïï JlfcJSL^ ^IL^I ^LJ JIIJiL KJ'JBL^ A A BON* a*™* : ,C fr. pour troï» 

feè.
libra

'
rC

'
 P

'
aCe

 ^ JODRKAL ^lirr8' ' f-ft° SUS 

C©WSTITOTIO^Î¥EL DE LYON ET DU MIDI. 

AVIS. 

MM. Abonnés dont l'abonnement expire le i5 mai , 

jw
i /jnVs de le renouveler, afin de ne point éprouver d'inter-

ruption dans l'envoi du journal. 

LYON , 14 MAL i83i. 

Nous avons exprimé notre opinion sur la révocation 

de M. Paulze d'Ivoy, et elle nous est commune avec 

la ville de Lyon et tout le département dont M. Paulze 

d'Ivoy emporte les regrets. Cependant nous devons dé-

plorer que des sentimens, si légitimes dans leur source , 

dégénèrent en scènes de désordre. On ne saurait qua-

lifier trop sévèrement ce qui s'est passé hier soir auprès 

de la maison habitée par M. Prunelle. Ces clameurs ont 

été généralement désapprouvées et par ceux qui se 

rangeaient du côté du maire dans ses débats avec le 

préfet, et par ceux qui avaient cru pouvoir lui imputer 

la disgrâce d'un magistrat populaire. Les lettres suivan-

tes que nous avons reçues , et qui nous paraissent éma-

ner de ces deux classes de personnes , sont la meilleure 

preuve de notre assertion. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Monsieur , 

Une insulte dégoûtante vient d'être dirigée contre un 

magistrat honorable , contre un magistrat qui depuis 

neuf mois se dévoue , corps et biens , pour ses conci-

toyens , contre un magistrat qui a déjà rendu de nom-

breux et incontestables services à la ville de Lyon. Que 

de mauvaises têtes s'imaginent faire du patriotisme de 

carrefours par des cris et des sifflets , cela se conçoit; 

mais que tous les honnêtes gens ne se soient pas soule-

vés d'indignation contre un acte qui n'est plus de notre 

tems , qui est indigne d'une nation éclairée , c'est ce 

qui ne saurait se comprendre. Et quel homme de cœur 

et de talent voudra désormais se consacrer au service de 

son pays, si son pays ne sait pas le protéger contre lés 

injure» de quelques étourdis ? 

Dans le tems où tant de patriotes forçaient leurs 

mains dociles à recevoir les faveurs du ministère Poli-

gnac , M. Prunelle bravait la proscription en accueillant 

à Lyon le général Lafayette. M. Prunelle ne figure sur 

aucun des budgets de la restauration. Nommé par l'A-

cadémie royale de Médecine à l'unanimité des suffrages, 

Louis XVIII a refusé d'approuver cette élection. Les 

fonctions qu'il a remplies peuvent le conduire à la ruine 

de sa fortune. A Paris, il n'a pas servi seulement les 

intérêts généraux , mais aussi ceux de la ville de Lyon. 

C'e3t lui qui a obtenu 25,ooo fr. pour les ouvriers sans 

travail; c'est lui à qui l'on doit une pareille somme 

destinée à secourir la fabrique de Lyon ; c'est lui qui 

avait demandé et obtenu un million de francs pour ai-

der le commerce lyonnais et établir tin comptoir d'es-

compte. Si, après mûres délibérations , ce million a 

été refusé, en doit-on moins de reconnaissance à M. 

Prunelle? Enfin, il a , dans l'intérêt de ville , fait don-

ner une solution favorable sur la question des fortifica-

tions. Nous savions bien que, dans le siècle dernier , 

le peuple était le plus capricieux des despotes, mais nous 

pensions qu'il s'était éclairé et ;qu'il comprenait que lui 

aussi ne devait pas brutalement destituer ceux qui le 

servent, sous peine de n'avoir plus désormais à sa dispo-

sition que des intrigans et des fripons. 

Au reste, M. Paulze , sans nul doute , désavoue de 

Pareils actes. Ses imprudens amis l'auraient bien mal 

servi. Mais l'opinion publique , ainsi que le gouverne-

ment, apprécieront des protestations ridicules, et dont 
lebon sens dé tous a fait déjà une sévère justice. 

Véez, etc. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyou, le il\ mai j831. 

Monsieur, 
Je crois être l'organe de tous les honnêtes gens en 

' noncant à l'opinion publique les scènes de désordre 

hier soir se sont passées sous les fenêtres du maire 

f

e noii
'p ville. Quels que soient les torts que puisse avoir 

e rnag
lslrat

 <i
ans

 ,
esj

 circonstances actuelles ( je ne veux 

chh. cc'\ser ni le défendre), il importe que l'on s -

bér 1 "
 ,l

"'
à Ly

°
n 1outes les

 nuances de l'opinion li-
tnnh

 Se
 "'•'W quand il s'agit de repousser ie tu-

nue
 6t c

I
u c!ie cstaiissi

 révoltée des orgies parisiennes 

avl
Pr

";
,OUC

''
e
 contrô les scènes dégoûtante* dont nous 

«vous getm j,ier. 

de m""
1
-?

 sa,,8
,
dou,e allx

 «pinious quelles qu'elles soient 

Mb* A
 R l,autemcnt

 i'approbaliun ou le blâme des 
es ries fonctionnaires publics; mais il me semble 

Wf8 l»esque universels, les témoignages 

"«hou qm ont accompagné Pcx-préfet du Rhône 

étaient la protestation la plus énergique contre une des-

titution non méritée. Les élections municipales appro-

chent; alors, que ies citoyens se réunissent, s'enten-

dent pour transporter sur Une tête plus digue des hon-

neurs qu'ils refuseront aux fonctionnaires qu'ils croiront 

avoir mal compris leurs sentimens, rien de plus juste , 

rien de plus légal; mais abstenons-nous de toutes ces 

démonstrations tumultueuses qui ne servent qu'à faire 

calomnier notre belle révolution , et surtout de ces cris 

barbares qui devraient être bannis du vocabulaire d'un 

peuple civilisé. 

Agréez, etc. Un grenadier de la î" légion. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon , i4 mai i83i. 
Monsieur , 

Instruits que quelques personnes ont fait circuler le 

bruit que des gardes nationaux faisant partie de notre 

patrouille, dont nous étions membres, avaient mani-

festé leur assentiment à une scène qui eut lieu hier sur 

la place de la Miséricorde, nous venons vous prier d'in-

sérer notre protestation contre une allégation aussi ab-

surde. 

Il est de toute fausseté qu'aucun de nous ait contribué 

ou adhéré au désordre , soit par des coups de sifflet, soit 

par toute autre manifestation ; nous sommes assez pé-

nétrés des devoirs que nous impose notre devise, pour 

croire de notre honneur de donner à ce sujet un dé-

menti formel aux auteurs d'une aussi indigne calomnie. 

Agréez , etc. A. GUINDRAND , 

Chef de patrouille, sergent de la 3" compagnie de 

grenadiers, a" bataillon, i" légion. 

Suivent les signatures de tous les membres de la pa-

trouille. 

Rubelley, Jude, Odier , Volozan , Teillard , 

F. Monnery, F. Ruffier. 

M. Bouvier-Dumolard, nommé préfet du Rhône, 

est arrivé aujourd'hui et a pris dès ce soir les rênes de 

l'administration. M. Paulze d'Ivoy a dû partir aussitôt 

pour Grenoble où l'appelle la maladie grave de son fils, 

que ses fonctions l'avaient jusque-là empêché d'aller re-

joindre, et auprès duquel M"1* Paulze d'Ivoy est depuis 

quelques jours. 

PREFECTURE DU RHÔNE. 

Lyon , le i4 mai i83i. 

A Monsieur le Sous-Préfet de Villefranche, et à Messieurs 

les Maires du département du Rhône. 

Messieurs , 

Le roi m'a fait la grâce de me charger de l'adminis-

tration du département du Rhône. Je n'apprécierais pas 

sans inquiétude tous les devoirs qui me sont imposés 

par cette haute marque de confiance , et que rendent 

plus difficiles encore les honorables regrets dont vous 

accompagnez mon prédécesseur dans la nouvelle desti-

nation qui lui est réservée, si je n'espérais pas trouver 

dans votre zèle et dans le bon esprit des habitans les 

moyens de les accomplir. 

Faire aimer le gouvernement du meilleur des rois , en 

assurant l'exacte exécution des lois , en maintenant 

l'ordre public sans lequel il n'y a point de liberté, en 

respectant toutes les opinions politiques et religieuses , 

tant qu'elles ne sont pas hostiles, en cherchant à apaiser 

les resseutimeus des partis, cri protégeant également 

tous les droits et tous les intérêts légitimes; étudier les 

besoins du département, et spécialement ceux de la 

seconde ville du royaume, pour rechercher les moyens 

d'y satisfaire; être, avec la même fidélité, l'agent du 

gouvernement dans le département, et le défenseur de
s 

intérêts du département auprès du gouvernement : telles 

sont les règles de mon administration , et voilà désor-

mais les objets de tous mes soins et de toutes mes solli-

citudes. Nul n'est comptable de son impuissance; et si 

le succès ne devait pas couronner mes efforts, on ne 

doutera pas du moins, je l'espère, que je n'y ai mis 

toute ma conscience et toute ma bonne volonté. Je 

compte sur votre concours comme vous pouvez compter 

sur mou appui et sur toute ma reconnaissance. 

Veuillez recevoir, etc. 

Le Préfet du Rhône , 

BOUVIER-DUMOLARD. 

NOUVELLES DU NORD. 

Vienne, 5 mai. — On a reçu avant-hier au soir par le 

conseil de guerre de la cour, la nouvelle que le général 

Dwernicki, suivi d'un corps polonais fort de quatre mille 

hommes, avec dix-sept canons, était entré sur les terres 

de l'Vutriehc pour y chercher protection contre les ïlus-

&m*7 
ses. Elle lui a été accordée. D'après les dispositions prises 

à cet égard , le corps russe qui le poursuivait, sous les 

ordres du général Rudiger, a pénétré sur le domaine .de 

l'Autriche à une certaine distance et continuait le 

combat jusqu'au moment où un officier autrichien suivi 

d'un escadron de hussards , s'est avancé et jeté entre ies 

combattans pour les contraindre à cesser le feu. Tel 

était l'acharnement des Russes et des Polonais, que 

plusieurs soldats et un officier autrichien furent blessés^ 

Cependant cette intervention n'a pas été vaine ; ies Po-

lonais se sont retirés aussitôt dans l'intérieur du pays , 

et leurs ennemis n'ont mis aucun obstacle à leur re-

traite. Il parait qUe la frontière , à Rlebanowka, dans le 

cercle de Tarnopole, par laquelle les Polonais firent leur 

irruption en Gallicie, n'est point nettement déterminée, 

c'est du moins ce que donnent à croire les excuses pré-

sentées par le général Rudiger pour justifier la violation 

du terrain neutre. On n'a pas d'abord l'ait mettre bas 

les armes aux soldats polonais. Si l'on ne connaît point 

encore exactement les mesures arrêtées à l'égard des fu-

gitifs, on sait toutefois d'une manière positive que notre 

gouvernement, humain autant qu'il est circonspect, né 

consentira jamais à les livrer aux Russes. Selon les pro-

babilités, les soldats seront transférés par compagnies 

dans l'intérieur du pays, taudis que les villes provin-

ciales de l'intérieurde l'empire deviendront ie séjour des 

officiers. Cependant on a pourvu immédiatement au 

soin des malades et des blessés , et rien de ce que de-

mande l'humanité ne sera négligé. Le mauvais suc-

cès de l'entreprise du général Sierawski avait placé 

Dwernicki dans la situation la plus dangereuse , surtout 

lorsque celui-ci eut vu qu'il devait peu compter sur la 

Volhynie. Malgré tons les efforts de l'habile général pour 

échapper à un ennemi trop supérieur, (les Polonais 

dans leur marche de douze jours continuellement in-

quiétés , faisaient par jour sept milles allemands ) , au-

cune chance favorable ne lui resta aussitôt qu'il fut ino-

pinément menacé de Kaminiez par le corps du général 

Roth. 

Cet événement est confirmé par une lettre écrite le 

aG avril des frontières de la Russie et de la Gallicie. Elle 

est conçue ainsi : « Quel qu'ait été le but de la marche 

du général Dwernicki en Podolie , ce hardi partisan a 

été forcé , par la supériorité des forces russes, de fuir 

en Autriche, à Rlebanowka non loin de Zbarasz, avec 

son artillerie et ses bagages. Ses troupes ont été désar-

mées et attendent en sûreté ce qui sera décidé de leur 

sort à Vienne; » 

C'est le 28 que Dwernicki a cherché un refuge sur 

les terres de l'Autriche ; il annonçait le 24 , de Rolodno, 

qu'il avait, le 17 et le 18 , livré un combat au corps dit 

général Rudiger , fort de 12,000 hommes et de 22 ca-

nons , battu l'ennemi, tué beaucoup de Russes et pris 

huit pièces de canon ; 800 blessés russes étaient demeu-

rés sur le champ de bataille, et leur général Plazkoff 

avait été frappé à mort. La perte des Polonais avait été 

médiocre; enfin, Dwernicki envoyait de Roloclno un 

fort corps d'observation contre l'ennemi qui reparais-

sait. 

— Ou lit dans la Gazette de Varsovie, 28 avril : La 

situation des armées à Plozkisch est à-peu-prèsla même 

qu'elle était il y a un mois. No^ divisions sont placées 

sur la Narew, de llozan jusqu'à Ostrolenka qui est au 

pouvoir de l'ennemi. Une partie de la garde est passée 

le 26 à Nur , sur la rive gauche du Bug , sans doute 

dans le dessein de se réunir au corps principal de l'ar-

mée du feld-inaréehal. On apporte continuellement à 

l'armée des ceintures de cuir doublées de flanelle ; elles 

doivent être portées à nu sur la peau, c'est la meilleure 

précaution contre le choléra. 20 mille de ces ceintures 

sont déjà parties. Au reste le choléra a déjà beaucoup 

diminué , et n'est plus ce qu'il était d'abord. Un rap-

port officiel russe confirme cette assartion dans ces ter-

mes : On a trouvé parmi les prisonniers Polonais faits 

à Minsk, plusieurs centaines de soldats malades du 

choléra ; la malidie paraît avoir perdu de son intensité, 

et bien qu'on puisse observer encore des cas de-mort îrès-

prompte , cependant beaucoup de malades guérissent. 

Il est des divisions de l'armée dans lesquelles le choléra 

s'est montré , mais isolément et sans se pvopager par 

contagion L'armée des rebelles a montré partout peu 

d'envie d'accepter le combat qui lui était offert ; et la 

nôtre , campée dans une contrée devenue pour la se-

conde fois le théâtre de la guerre , et tellement épuisée 

qu'où y trouverait à peine un peu de paille , a dû re-

prendre ses précédentes positions. Mais lorsque ses ap-

provisionnemens auront été assurés pour un tems plut 

long , elle saura bien forcer les rebelles à un combat qui 

décidera du sort de leur pays. Les avantages obtenu» par 

les rebelles dans les premiers jours d'avril ne sont pa» 



aussi décisifs que l'ont dit les journaux de Varsovie dans 

1 énivrement de leur joie ; la marche en avant de l'armée 

russe a dû. convaincre les Polonais de cette vérité. 

Skrzynecki a donné trop d'éclatans démentis à la jac-

tance des bulletins russes, pour qu'elle puisse imposer à 

personne; la position des Polonais n'est pas pire qu'elle 

était la veille de la victoire de Praga : rien n'est donc 

désespéré. 

PARIS, 12 MAI 1801. 

(COUBESPONDAKCE PARTICULIÈRE DU PflEGUflSEUU.) 

Le Moniteur annonce aujourd'hui officiellement la no-

mination de M. le comte de Flahaut à l'ambassade de 

Prusse en remplacement de l'amiral Werhuel qui ne 

s'est jamais rendu à son poste , et qui est, dit-on, ap-

pelé à une mission temporaire d'une haute importance. 

Le même journal contient une ordonnance qui auto-

rise l'adjonction de coupons d'arrérages aux inscrip-

tions de rentes au porteur. Ces coupons seront détachés 

d'un talon qui sera déposé au trésor public. Ils contien-

dront cinq années d'arrérages et seront renouvelés sans 

frais à l'expiration des cinq années. 

— La nomination de M. le baron de Werther, minis-

tre de Prusse en France, au poste de ministre des affai-

res étrangères en Prusse , est annoncée officiellement ; 

son successeur à Paris n'est pas encore désigné. 

— Le prince de Liéven, ambassadeur de Russie à 

Londres , a fait connaître à lord Palmerston que l'em-

pereur de Russie accueillera avec plaisir les observations 

sur l'arrangement des affaires de la Pologne, après qu'il 

y aura détruit la révolte. Il parait décidé qu'il y aura 

intervention diplomatique de la part de l'Angleterre et 

de la France. M. Casimir Périer a fait entendre derniè-

rement à l'ambassadeur de Russie que la tranquillité 

delà France dépendait essentiellement de l'arrange-

ment des affaires de Pologne. . 

— On annonce que le prince de Saxe-Cobourg va 

faire un voyage à Paris avant de se prononcer définiti-

vement sur l'offre qui lui a été faite de la couronne de 

Belgique; il s'est expliqué déjà avec plusieurs diplo-

mates, et particulièrement avec M. de Talleyrand ; il 

n'acceptera la couronne qu'autant que les frontières du 

nouveau royaume seront fixées telles que la constitution 

décrétée pair le congrès les a réglées. Il vient à Paris 

pour insister auprès de notre gouvernement sur cette 

condition , et s'assurer du consentement volontaire de 

la jeune princesse dont la main lui serait destinée. 

— Un vaisseau de ligne et un bateau à vapeur anglais 

sont entrés hier dans le Tage ; on signale encore quatre 

bâtimens de guerre. Le consul anglais à Lisbonne a 

donné dix jours au gouvernement de don Miguel pour 

satisfaire à toutes les réclamations de l'Angleterre. 

>— Il paraît que l'empereur de Russie commence à 

trouver sérieuse l'insurrection polonaise. On écrit de 

Koenisberg que toutes les troupes répandues dans les 

provinces occidentales de l'empire de Tiussie vont être 

concentrées à Witepsk pour y former une armée de ré-

serve, dont le commandement sera donné au comte 

Pierre Zolski, gouverneur militaire de Moscou, qui aura 

pour chef d'état-major le général d'Auvray. 

— Les troubles qui ont agité hier la capitale n'ont 

cessé que fort tard dans la soirée ; de nombreuses char-

ges d'infanterie et de cavalerie ont été faites dans toutes 

les rues qui aboutissent à la place Vendôme; mais le 

gouvernement n'a pas usé des pompes à incendie qu'il 

avait employées la veille. Les citoyens étaient en me-

sure de lui répondre sur le même ton, un grand nom-

bre était venu armé de seringues. Il y a eu plusieurs 

personnes blessées dans les charges; toutes les boutiques 

des rues St-Honoré et de la Paix étaient fermées de très-

bonne heure. Le roi, qui avait jugé les choses par lui-

même , ayant traversé les groupes sans escorte, a convo-

qué pour aujourd'hui un conseil des ministres à St-

Cloud. Il a , dit-on, témoigné fort vivement son mécon-

tentement de la mesure qui a servi de prétexte aux der-

niers troubles. 

—Le conseil des ministres s'est occupé, dans ses der-

nières séances, de la réclamation des porteurs de bons 

des corlès et de la dçmande faite par le banquier de la 

cour d'Espagne pour que la nouvelle création des 5 p. 

ojo espagnols fût cotée à la bourse. Le conseil des minis-

tres a décidé que M. le ministre des finances prendrait 

sous sa responsabilité toutes les mesures qu'il jugerait 

convenables. 

—Il est de nouveau fortement question de l'envoi de 

M. le général comte. Sébastiani en ambassade à Constan-

tînople ; il n'a jamais été question de son frère le lieu-

tenant-général Tiburce Sébastiani, qui n'est qu'un fort 

bon militaire, mais nullement diplomate. 

— Le roi a envoyé savoir des nouvelles de M. le gé-

néral Jacquemiiiot, et M. le duc d'Orléans y est allé lui-

même. L'état du général, sans être dangereux, le re-

tiendra au lit pendant quelques jours. 

— De nombreuses arrestations ont eu lieu depuis 

avant-hier. 

■— Le drame de Charlotte Corday, qui s'est honorable-

ment relevé à la seconde représentation , continue à 

être joué avec un succès toujours croissant. Il produit 

au Théâtre-Français des recettes auxquelles ies sociétai-

res n'étaient plus habitués. 

On lit ce matin dans le Moniteur les deux articles suivans : 

« L'ordre renaît ; il pèse à ses ennemis , quels qu'ils soient. La 

poix européenne s'affermit ; elle importune ceux qui spéculaient 

sur la guerre. Lo crédit Toit refleurir avec lui les prospérités qui 

en sont inséparables ; cela contrarie certains calculs. Enfinle gou- s 

vernement a manifesté la résolution sérieuse de faire respecter les t 

lois -, les lois ont des adversaires naturels qu'elles retrouvent 

sous tous les régimes. Qu'où ne s'étonne donc pas des derniers ef- t 

forts que l'esprit de désordre a renouvelés depuis hier sous des ] 

formes diverses. Qu'on voie plutôt dans la violence, disons mieux, ( 

dans l'extravagance de ses démonstrations , les symptômes de la ! 

détresse à laquelle il est réduit , la preuve de l'impuissance dont 

il se sent frappé. 

» Nous avons indiqué hier les excès commis dans un banquet 

offert à des prévenus politiques récemment acquittés , par deux 

cents individus environ , parmi lesquels ne figurait (on doit bien 

le présumer) aucun nom parlementaire , aueune notabilité poli-

tique. Nous nous garderons bien d'enregistrer dans nos colonnes 

les toasts qui ont signalé ce banquet, et dont la reproduction, en 

i83i, nous semblerait un anachronisme de trente-huit ans , une 

copie ingrate de quelques feuillets d'un des plus tristes volumes de 

notre recueil. Acclamations , cris de ralliement, danses et chauts, 

tout respirait les idées , les souvenirs , peut-être les espérances de 

la république. Une promenade faite dans Paris, le soir même, par 

une portion de ces convives , qui ont soulevé sur leur passage la 

surprise et plus encore l'indignation , est venue se terminer au 

pied de la colonne de la place Vendôme. 

» Une nouvelle scène de désordre a eu lieu sur ce point. Tou-

tefois , cet attroupement s'est dissipé de lui - même , sans inter-

vention de la force publique. 

» Cependant le but des agitateurs n'était pas rempli. Ce matin, 

un appel nouveau fut fait à la malveillance et à la curiosité pres-

que aussi malveillante qu'elle , et, dans tous les cas , aussi dange-

reuse pour l'ordre , des atlroupemens se formèrent sur la place 

Vendôme , qui avait été , la veille , le point de reposas premiers 

auteurs du trouble. Là , de nouveaux prétextes occasionnèrent de 

nouvelles agitations , que l'autorité dut se préparer à réprimer. 

Des troupes furent commandées. Eu même tems, les excès du ban-

quet de la veille ayant été connus de l'autorité , et assez aulhenti-

quement constatés pour fournir matière à une instruction , la 

procédure fut entamée. Des arrestations eurent lieu ; des déposi-

tions furent immédiatement recueillies. 

» Pendant que l'autorité agissait , les perturbateurs déjoués 

dans leurs plans , mais dont quelques-uns se montraient encore à 

la tête des groupes , les perturbateurs essayaient de faire diversion 

pour distraire l'opinion publique des sentimens d'indignation que 

le récit des scènes de la veille avait répandus partout. De là des 

attro'upemens concentrés dans les environs de la place Vendôme , 

et qui ont nécessité l'emploi de la force. Tout le inonde a déployé 

un zèle que l'élan de la population soutenait de toutes parts ; il n'a 

fallu qu'un instant pour disperser des atlroupemens sans consis-

tance, sans appui surtout, et qui rencontrent an contraire dans 

tous les rangs , dans toutes les classes , dans tous les intérêts , une 

énergique réprobation. 

» Un accident, peu grave heureusement, a enchaîné un moment 

le zèle du brave général Jacqueminot. Tombé de cheval, au mo-

ment où il se disposait à arrêter un perturbateur , il a pu se relever 

toutefois assez vite pour effectuer cette arrestation. 

« Des mesures sont ordonnées pour demain ; elles seront effi-

caces , elles seront décisives. C'est le vœu public , c'est le devoir 

du gouvernement ; celui des bons citoyens est de le seconder eu 

s'éloignant de cette turbulente et misérable minorité qui, aban-

donnée à elle-même , ne ferait plus que pitié à la société , à qui 

elle prétend faire peur. Les curieux grossissent le mal en grossis-

sant la foule. L'autorité les en avertit encore une fois : ils enten-

dront , n'en doutons plus , ce conseil de prudence. 

» Que chacun vaque eu paix à ses affaires , en se confiant à la 

vigilance et à la fermeté du gouvernement qui , appuyé sur les 

citoyens armés , sur des troupes fidèles et dévouées , sur une po-

pulation laborieuse qui saurait défendre le repos dont elle a be-

soin , attend les perturbateurs s'ils osent reparaître. » 

(Moniteur.) 

— Ce n'est pas sans de vifs regrets que le roi a ajourné la 

grande revue générale qu'il se proposait de passer des gardes na-

tionales de Paris et de la banlieue , deux fois contrariées par le 

tems. Nous apprenons que, dans tous les arrondissemens, l'im-

patience de celte solennité s'en est accrue : de nouvelles armes ont 

été demandées et accordées ; un grand nombre de citoyens se 

sont empressés de se faire habiller, et nous avons lieu d'espérer 

que la journée de dimanche i5 verra cette réunion augmentée en 

nombre et en éclat. 

C est sans doute l'occasion convenable de rendre un nouvel 

hommage à cette garde nationale qui , après s'être recréée d'elle-

même , sans autre règle , sans autre loi que celle de ses souve-

nirs et de son patriotisme ; après s'être replacée d'élan et miracu-

leusement sous les armes , a constamment fait , depuis dix mois , 

un service tel qu'on n'aurait osé l'attendre des troupes les plus 

instruites et les mieux disciplinées. C'est à elle , sans doute, et à 

ses sympathies avec un roi autour de qui elle aime tant à se pres-

ser, que nous devrons de recueillir les véritables fruits de l'heu-

reuse révolution de juillet, des institutions franchement libérales 
1 et une paix honorable. N'est

r
ce pas en effet daus les rangs de cette 

imposante garde nationale que la France et l'étranger lui-même 

ont trouvé des témoignages de cette unanimité de sentimens où 

il convient de chercher le véritable esprit du pays ? Sans conseils 

; de discipline comme sans récompenses , elle a accompli des en-

- treprises auxquelles ne suffisent point les lois de contraintes et les 

encouragemens ; elle a rétabli l'ordre, préyenu les troubles , dis-

, sipé les émeutes ; la tranquillité , qui était son but, est devenue 

son ouvrage , et elle n'a pas coûté un excès , pas une violence. 

» Si , depuis dix mois, des divergences ont surgi au milieu 

d une révolution qui a remis en présence tant de passions diverses, 
c
 c est au sein de la garde nationale qu'on les a constamment vues 

disparaître : prise en corps, les nuances d'opinion s'y sont effacées 

toutes les fois que l'intérêt commun , celui de la tranquillité pu-

blique , semblait compromis. La garde nationale a été comme le 

type de l'esprit de concorde et de bonne harmonie qu'il est à sou-

haiter de voir dominer en France : à cette œuvre , où succombent 

}
 trop souvent les efforts du gouvernement (on doit cet éloge à la 

garde nationale), un rappel et un coup de baguette ont suffi. 

» C'est pourtaùt à travers des sacrifices répétés de teins et d'ar-

t
 g

eilt
> c'est sous un régime sans règles fixes et tout provisoire , que 

t
 la garde nationale s'est formée consistante, énergique, à tel point 

qu'une vieille et régulière organisation n'aurait rien produit de 

plus fort et de mieux discipliné ; et cependant, à peine la loi est-

elle promulguée , que , par respect pour elle , la garde nationale 

se montre impatiente de s'y soumettre ; elle croit ne pouvoir trop 

se hâter, par une prompte réorganisation , de rentrer dans les 

i conditions légales ; consentant ainsi le sacrifice d'habitudes faites , 

t d'affections contractées , elle appelle de nouveaux officiers , elle 

i se présente à de nouveaux cadres, et uc craint pas de renouveler 

sur-le-champ des formations qu'elle pouvait, même légalement ' 

conserver jusqu'au 1" janvier i8Ô2. ' 

» C'est assurément dans l'intention de reconnaître tant d'écl 

tans services , d'en exprimer sa gratitude , devenue un sentiment 

profond et personnel par les rapports établis depuis dix mois c 

tre le roi et la garde nationale constituée dans ses formes p
ro

 !*" 

soircs, que S. M. a si vivement désiré en passer une dernière rè 
vue avant la réorganisation. °" 

» Rien ne sera plus majestueux et à-la-fois plus touchant 

cette grande solennité où le roi viendra comme pour faire un ad^"" 

à cette garde nationale de juillet et d'août , qu'il reverra bie îtA 

la même , sauf quelques échanges d'épaulettes et de galons que °' 

produire la chance prochaine des élections. "
 Ta 

» C'est, dans cette occasion , exprimer un vœu de S M 

de faire un appel aux gardes nationaux ; la présence de tous d"
6 

lui être agréable , au moment surtout où , près de s'en sé 

pour quelques jours, elle désire emporter les témoignages réïté *7 
des sympathies qui existent entre la garde nationale et le r>r' • 

qui ces réunions sont si chères. '
 lacc a 

» Au reste, dans le moment même où nous traçons cet h 
mage à la garde nationale de Paris, elle est encore occupé °

m
" 

acquérir de nouveaux droits. Les derniers soupirs
 ue

 l'esorV/ 

désordre ont appelé de derniers efforts. Le brave général Ja 

minol s'est montré aujourd'hui plus digne que jamais des*?
116

" 

tions où ses concitoyens l'ont vu élever avec une confiance si una." 

nime. 

» Un accident, heureusement peu grave, enchaîne un moment 

son zèle. L'activité du général en chef n'en est que redoublée M 

le comte Lobau saura suffire à tout, grâce ou secours poissant 

qu'il trouve dans l'affection que lui porte toute la garde nationale 

aussi Gère d'un tel chef qu'il est fier d'un tel commandement.. ' 

... ., (Moniteur.) 

— Le président du conseil, ministre de l'intérieur, a adressé\, 

circulaire suivante à MM. les préfets : 

« M. le préfet , la loi sur les gardes nationales met à la charge 

des communes l'entretien, la conservation et une partie de la ré-

paration des armes que l'Etat leur confie. Cette charge est deve 

nue lourde par l'importance même des sacrifices que l'Etat a cou-

sentis : chaque jour, eu effet, de nouvelles armes sont distribuées 

aux communes , et chaque nouvelle distribution ajoute ainsi à ce 

que la conservation et les réparations emportent d'onéreux. Si les 

communes ont, sous ce rapport, de grandes charges à supporter, 

l'Etat a aussi des obligations auxquelles il ne saurait se soustraire. 

Il est responsable envers la France de la conservation d'un maté-

riel qui a tant coûté aux contribuables , et qu'aux jours de guerre 

il doit retrouver en parfait état de service aux mains des citoyens 

qui l'ont demandé avec un si louable empressement. 

» Il avait donc été réglé , d'accord entre le ministère delà 

guerre et le département de l'intérieur, que le mode pratiqué 

dans les troupes de ligne , pour l'entretien et la réparation d es ar-

mes , serait rendu applicable à celles que les arsenauxfournissenl 

aux gardes nationales. 

» La première conséquence de cette résolution était la création 

d inspecteurs et contrôleurs de l'armement, choisis, les uns parmi 

d'anciens officiers d'artillerie en retraite, les autres parmi des mi-

tres armuriers ; mais il était indispensable alors que des traitemins-

fussent alloués à ces fonctions spéciales , et que le logement mili- " 

taire fût accordé aux inspecteurs en tournée, lien résulterait,ID-

dépendammeut des charges inévitables d'entretien et de réparatioi, 

un surcroît de dépenses de plus de 200,000 f. qui devait retomber 

encore sur les communes. 

» Le roi n'a point voulu que , dans des circonstances où le pa-

triotisme des contribuables se signale par tant de généreux sacri-

fices , ils aient encore à supporter cette dépense même dans un 

intérêt si général ; il a pense que les communes trouveraient dans 

le dévoùment inépuisable des gardes nationales, et dans lesespé-

riences de toute nature que l'organisation a jetées dans leurs 

rangs, de qnoi suppléer aux fonctions qui seraient attribuées au 

! anciens officiers d'artillerie et aux contrôleurs. Je vous ferai con-

naître incessamment l'ensemble des moyens d'organisation que 

. cette sollicitude a donné lieu de créer. Je m'en remets, en at-

tendant , au civisme et à la vigilance des gardes nationales pour 

. donner à l'armement les soins qu'exige uue si impérieuse pro-

, priélé de l'état. Je sais avec quel empressement la plupart se li-

vrent à l'entretien des armes dont ils sont dépositaires, et je n i-

j gnore pas, non plus, que sur quelques points l'émulation des 

gardes nationaux va jusqu'à rivaliser, sous ce rapport, avec les 

[ exigences qui sont observées dans les troupes de ligne. 

« Le président du conseil, minisire de l'intérieur, 

Casimir PÉBIE». • ^ 

Bruxelles, 10 mai. (Par voie extraordinaire.) rr. ̂
c<,

re
, 

indices de troubles se sont manifestés hier dans la soirée. W 

j marquait daus les rues beaucoup de figures étrangères a lajj^ 

, Un attroupement considérable enveloppa bientôt lhotcl du m ^ 

tère de la guerre , mais les troupes étaut arrivées, et la
 c

"
 (j 

ayant fait un mouvement en avant, les groupes se sont disp 

5
 Des patrouilles ont eu lieu toute la nuit. . 

, Les nouvelles reçues hier d'Anvers et de Gand ne aïs P 

cuu doute sur la tranquillité dont jouissent ces deux vil ^ 

J cialiou a, dit-on, hautement désapprouvé les menées_ -

, tuteurs de Bruxelles , dout les auteurs né sont pas otuci 

connus. - ■ -
 t(

ii, 

s
 — Voici l'extrait d'une lettre écrite de Lisbonne, 0 

qui nous parvient par voie extraordinaire :
 e

tl'a
ut(!! 

e
 « Un vaisseau de ligne et un bateau à vapeur, 1 un 

glais, sont outrés dans le Tage hier 29. ,
 rr

j
v(

i
e
 Je 

, » On signale encore quatre autres bâtimens. .. f,jte | 

flotte a pour objet d'appuyer la demande en répara 1 

' le consul de S. M. B.. «
 csla

!.' 

s
 — Les journaux anglais da 9 nous sont pnrveiius Ji^^ ̂  

■ Le parti de la réforme triomphe partout. Le
 c

°
 tffl|

,
r

cl»: 

e
 réélu quatre réformistes. Dans Cumberland , dans .^jrf 

et dans Essex , les francs-tenanciers font leur;"
evoir

' ;
e0

tle»'' 

j est assuré ; même à Dubliu , les anti-réformistes pr
 g

 ̂  ^ 

a
 faite

- il „ tes pl«
sSJ 

— Le Courier reçoit également les nouvelles r 

santés des provinces. _ deb
011

^ 

* — On vend en ce moment dans toutes les
 b

°
u
^

U

t
"

rielJ
r * 

t
 des mouchoirs de soie représentant la scène ^ parl

eD1
_ 

chambre des communes , le jour de la dissolu 10
 j{

 j,t-

Une colonne dédiée au roi et à la constitution-
 s

« ^ ^H> 

' milieu. Lord J. Busse» est placé au faite, ten ^ ^tn 

1 miroir de la vérité. Un groupe furieux dans leq 

• le duc de Wellington , sir li. Peel, lords Eldo.^ ^ j ̂  

fait de vains efforts pour renverser la colonne, .
 ffl c

t p>, 

' et de cordes. Un peu plus loin, lords Grey, 13 »
 ct

 ^fr»'
-

r
 autres contemplent avec calme ct fermeté ta 



i leurs adversaires. Ces mouchoirs , dessinés par M. i 
tenta

1
'"

0
, ' [j,

9
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k , ont un prodigieux débit à Londres. Il u'est j 

pobert Or" ,
 se

 p
resen

tcr daus une maison réformiste sans ea 

plus ç<*ml\ 

 DES ÉVKNEMENS DE JUILLET ,
 C

' 

g
t
 des Relations de MM. Troltiet et Mornand. \. 

le docteur Trolliet et, après lui, M. Mornand ont
 n 

é les événemens dont notre ville a été le théâtre « 
Te

'
ra

 les jours qui ont suivi les ordonnances de juillet. » 
da

"
S

 t
 par ce travail , bien mérité de notre ville dont » 

I1S
°it 'constaté la glorieuse participation dans la régé- » 

ils
 °îion de la France. « La grande semaine de Paris , 1, 

néra
,
it

 m. Mornand , a commencé le 27 juillet , et la à 

' %tre le surlendemain 29. C'est dire assez que le j< 

' "ouvement lyonnais fut indépendant des événemens 

' J."
 par

i
s
 On demeurera convaincu, ajoute-t-il 

' lus loin que si Paris avait éprouvé des revers, Lyon ti 

»
 P

„ait devenu le refuge et le boulevard de la liberté r 

" ationale » Les faits racontés par les deux écrivains à 

'rouvent, en effet, complètement , malgré leurs va- j, 

•ations , la courageuse initiative de Lyon dans la réac- I 

[ion nationale contre le pouvoir arbitraire. h 
Ouant à ces variations , elles sont la conséquence de r 

la position des deux narrateurs. Chacun dans ces jours e 

de trouble et de lutte se tenait au poste où son devoir p 

l'attachait , ou que son zèle lui avait fait choisir. La r 

carde nationale , la commission , le Précurseur étaient 

trois centres de ralliement et d'action qui agissaient f 

tantôt de concert, tantôt chacun de son propre mou- É 

vement. Les commissions elles-mêmes n'ont été pendant r 

les trois premiers jours que des réunions fortuites de ci- 1 

lovens qui s'assemblaient, soit au Précurseur, soit chez
 r 

quelque citoyen patriote. S'il me fallait dire ce qui s'est f 

passé hors de ma présence, même dans mes propres bu- j 

reaux , et à plus forte raison dans les séances de la com-

. mission constituée chez M. Bontoux ou à l'Hôlel-de-Ville,
 r 

certes, je ne pourrais donner à mes paroles ni l'autorité 1 

d'un acteur ni celle d'un témoin. Est-il donc étonnant J 

que MM. Trolliet et Mornand racontent diversement
 ( 

des circonstances et se contredisent sur des faits
 ( 

que l'un ou l'autre , suivant la nature de ces mêmes j 

faits, a mieux été à portée de voir ou d'apprécier ? 

Il ne l'est pas davantage , suivant moi , que tous les ; 

deux n'aient parlé , presque qu'accessoirement de ce ] 

qui concerne le Précurseur. Je prie qu'on me pardonne' 1 

de relever cette omission , et voici mon excuse. Deux 1 
sortes de récompenses ont été données aux hommes qui < 

se sont mis sur la brèche dans le combat de juillet : 

l'une , prompte , spontanée , leur a été décernée par j 

leurs concitoyens eux-mêmes , au moment où toutes les 1 

impressions étaient vives et entières ; l'autre , long-tems 1 

après, par le gouvernement, d'après les sollicitations 1 

de ceux qui les ont obtenues ou sur la proposition des 

députés du département. J'ai été partagé au-delà de 

mon mérite , dans la distribution des récompenses de 

la première espèce, et j'en conserverai toute ma vie une 

vive et profonde reconnaissance. Quant à la seconde , 

la députation du Rhône qui vient de demander et d'ob-

tenir des décorations pour les deux officiers de la garde 

nationale de Lyon qui se sont le plus distingués, et pour 

deux membres de la commission provisoire , n'a rien 

demandé ou rien obtenu pour le Précurseur, qui, pour-

tant, a commencé la lutte alors qu'il n'y avait encore 

ni garde nationale pour le défendre , ni commission 

pour le diriger. 

C'est le 27 juillet que la nouvelle des ordonnances 

promulguées à Paris le 26 commença à se répandre à 

Lyon. Les royalistes étaient dans le secret, soit qu'ils 

eussent été prévenus d'avance, soit que le télégraphe les 

eût instruits. Pour nous libéraux, ce n'était qu'une nou-

velle vague, douteuse, à laquelle les menaces seules de 

nos adversaires donnaient quelque consistance. 

Le Précurseur de ce jour publié le lendemain 28, par-

lant dans l'hypothèse de la réalité des ordonnances , 

établit qu'elles seraient illégales, nulles et sans valeur 

pour les chambres qui ne se rassembleraient pas moins 

le 3 août; pour les magistrats qui n'appliquent d'autres 

peines que celles que les lois prononcent; pour tous les 

fonctionnaires intègres qui reculeraient devant une écla-

tante forfaiture ; pour la presse qui ne reconnaîtrait 

d'autres limites que celles de la loi; enfin pour la masse 

des français qui possèdent des droits contre lesquels 

l'arme des ordonnances est sans force. La Gazette de Lyon 

dénonça mon article qu'elle appela une provocation di-

recte à la révolte. 

Dans la matinée du 28 , les précautions de police prises 

parles autorités donnèrent une grande probabilité aux 

rumeurs de coup-d'Etat. A cinq heures du soir on en 
e"t la confirmation par le courrier. 

Une heure après , des arrêtés de la mairie et de la 

Préfecture contenant notification des ordonnances fu-

rent signifiés à M. Brunet, mon imprimeur, avec dé-

pense de continuer l'impression du journal, et mise en 

surveillance de son établissement. Effectivement des 

bandes d'agens de police furefit placées en observation 

dans la rue, l'allée , sur l'escalier et jusqu'à sa porte, 

traces à la bonne volonté dé M. Brunet et au zèle de ses 

ouvriers , le journal n'en fut pas moins imprimé. J'en 

retirai les exemplaires par diverses ruses de guerre qui 

«assirent heureusement , et je les fis distribuer comme 
a 1 ordinaire. 

j" Ce numéro contenait une protestation formelle con-

tre les ordonnances qu'au même moment l'autorité fai-
«ait afficher. 

Il n'est pas exact, comme M. Mornand le dit, que j s 

le préfet m'ait fait offrir une autorisation. Je île l'ai ni j 1 

demandée , ni eu à la refuser. Cependant, quand j'eus ( 

en ma possession tout le tirage de ma feuille du 29, je \ 

réfléchis qu'il ne me convenait pas de la faire distribuer " ( 

comme une publication illicite , et pour qu'on ne pût ( 

pas même supposer que je paraissais avec l'approbation 

tacite des autorités, j'écrivis soit au préfet, soit au corn- < 

missaire de police , chargé de l'exécution de ses ordres : 1 

« Que j'allais faire procéder à la distribution de ma 1 

» feuille , et que je protestais contre toute violence qui 1 

» pourrait être commise contre moi, mon imprimeur, l 

» mes agens et distributeurs. • Je portai moi-même ma 

lettre chez M. le commissaire de police, afin qu'il fût ] 

à même d'exécuter tous les ordres qu'il aurait reçus ; 1 

je fis imprimer et publier cette lettre. 1 
Cependant je n'ai pas eu l'intention , ainsi que M. < 

Mornand le suppose , de provoquer la violence de l'au- 1 

torité contre moi, afin de provoquer parce moyen la ] 

résistance des citoyens contre l'autorité. J'étais encore , : 

à cette époque, renfermé dans le cercle de la légalité ; 1 

je voulais me défendre contre l'autorité sans l'attaquer. 

Plein de la conscience de mon droit, et convaincu que 

le maintenir, c'était maintenir les droits du pays, je : 

me considérai comme obligé de l'exercer hautement , 

en face du pouvoir comme en face de la cité. Je n'eus 

pas d'autre intention , ni ne prévis ce qui devait ar-

river. 

A Paris comme à Lyon, la publication d'un journal 

fut l'étincelle qui alluma l'incendie. Je suis bien loin 

de prétendre qu'il n'aurait pas éclaté sans cela. L'insur-

rection était dans tous les esprits , et j'étais poussé par 1 

l'opinion publique, quand je la poussais à mon tour. Il 

m'aurait été impossible de ne pas agir comme je l'ai 

fait, sans être un lâche déserteur abandonnant son 

poste, et digne d'être montré au doigt. 

Dès cette matinée du 29, nos places publiques furent 

remplies de groupes dans lesquels ou s'excitait en lisant 

le Précurseur. Le mouvement allait croissant, et ce fut 

le soir , dans l'assemblée des Brotleaux, qu'il prit un 

caractère de résistance active par la résolution de se 

constituer en garde nationale. Ce fut là aussi que M. 

Mornand se distingua comme orateur de la réunion; 

Ce projet fut élaboré le lendemain matin 3o, dans une 

assemblée des commissaires désignés la veille et qui eut 

lieu chez M. Thomas Tissot. J'y assistai. On me demanda 

la disposition du salon du Précurseur pour une réunion 

ultérieure qui fut fixée à une heure de l'après-midi. J'y 

consentis avec empressement. 

A peine rentré dans mes bureaux, on m'avertit que la 

police était à l'imprimerie de M. Brunet, occupée à sai-

sir. J'y courus. Il y avait deux commissaires et une demi-

douzaine d'agens. Je n'aurais eu qu'à faire ûn signe aux 

ouvriers, et la police aurait passé par les fenêtres. Je 

me contentai de protester , et comme le commissaire 

faisait difficulté de coucher ma protestation sur son pro-

cès-verbal , je pris tout haut à témoin les assistans de 

cette scène. .'/-

Dans le môme moment, M. le procureur du roi Jour-

nel me fit intimer l'ordre de me constituer prisonnier 

sur-le-champ, en vertu d'un arrêt de la cour royale, 

prononçant contre moi une condamnation pour délit de 

la presse. Le pourvoi en cassation que j'avais formé ve-

nait d'être rejeté. L'arrêt était exécutoire. Il n'y avait 

encore à Lyon aucune force nationale organisée qui pût 

protéger ma liberté, qui m'était plus nécessaire que ja-

mais. Il aurait été cependant impossible d'aller me sai-

sir dans le quartier des Terreaux plein de groupes , que 

l'autorité n'osait dissoudre. Mais je ne crus pas devoir me 

cacher, et je ne profitai pas des offres nombreuses qui 

m'étaient faites de me donner asile. 

Celte position était d'autant plus délicate que le mou-

vement était ralenti par beaucoup de personnes influen-

tes, qui n'envisageaient qu'avec crainte les dangers 

d'une résistance par la force. Dans la réunion du Précur-

seur rien ne se décidait; on disait qu'une ville de pro-

vince ne devait pas prendre l'initiative d'une révolution; 

que Paris seul devait tout décider ; qu'il fallait attendre 

les nouvelles, etc. M. Mornand a rendu un compte très-

fidèle des incertitudes de cette journée. Les jeunes gens 

menaçaient de se déclarer tout seuls : constituez-vous , 

disaient leurs députatious; donnez-nous des ordres et 

nous les exécuterons; sinon nous agirons sans vous at-

> tendre. 

1 Enfin on se décide; dans une seule nuit, les chefs de 

la garde nationale organisent les bataillons et les com-

pagnies; un appel est inséré dans le Précurseur, et le 

i lendemain , à la pointe du jour, les fusils brillent dans 

: la rue, sous la direction des braves capitaines Prévost 

1 et Zdndel. 

On peut voir dans les relations de MM. Trolliet et 

1 Mornand le récit de cette journée décisive du 3i août, 

qui livra le pouvoir aux milices citoyennes par le seul 

- déploiement de leurs patriotiques bataillons et l'attitude 

i énergique du pavillon lyonnais. 

s Mais dès ce jour aussi, la tâche principale du Précur-

1 seur cessa. Ses publications, protégées par la force ci-

vique, furent faites sans obstacles. Prévoyant le cas où 

s il ne me serait plus possible d'avoir le secours de l'im-

1 primerie, j'avais accepté l'aide de plusieurs centaines 

i de jeunes gens pour répandre des copies d'un journal à 

e la main. Je n'eus pas besoin de recourir à cet expé-

dient. Auxiliaire de la commission qui fut nommée, 

1- mon rôle fut de publier ses actes et de propager, par la 

i- voie des diligences et des voyageurs, les nouvelles de 

Lyon et celles que nous recevions de Paris. La commis-

1JL T~M^&—'^J%\ 
1 sion avait quitlé mes bureate $>u nous JwUjns enco$rl-< JpfcmflBny 
| brés; le Précurseur n'en étalte^moins Jfe

r
ïndez-^yMi3^^wp^^ 

de tous les citoyens curieuxl!|pLv^^form^pl^toutes*{^ .JfpTf 
péripéties du grand drame\^t^^n^^rril^d'habi^n8 JfâM \ , 
des villes voisines qui venaicWeij^^|^ ïïps nouveKàs y ? 4PI/ 
et des instructions. " "***' ■ Vy. 

Je terminerais là ces observations sur les brochures **■ 

de MM. Trolliet et Mornand, laissant à d'autres person-

nes mieux informées le soin de vider les débats de ces 

historiens sur ce qui se passa dans l'intérieur de la com-

mission , s'il ne m'importait de rectifier un fait inexac-

tement rapporté par M. Mornand. Dans la matinée du 
1" août, je reçus, sous le couvert de la direction des 
postes, un feuillet du Moniteur publié à Paris le 29 juil-

let au soir, et contenant l'organisation du gouverne-

ment provisoire. Je le fis aussitôt, de mon chef et sans 
ordres, imprimer en placards dans la forme des actes de 
l'autorité publique, afficher d'abord à la porte de la 
préfecture, et de là dans toute la ville. Une demi-heure 

après, des domestiques de M. de Brosses avaient arraché 
le placard affiché à l'entrée de l'hôtel ; j'en fis poser un 
autre auquel on ne toucha plus. 

M. Mornand, dans sa brochure, dit que ce fut lui qui 
s'empara de cette pièce et alla la colporter dans la 
ville. Il est possible qu'il en ait pris une copie au mo-

ment où je la reçus; mais elle m'était personnellement 

adressée avec une lettre de M. Chardel. Cet honorable 

député avait été placé par le peuple de Paris à la direc-

tion des postes après la prise de l'hôtel de la rue Jean-

Jacques Rousseau, dans la soirée du 29 juillet. Aussi-

tôt le service fut réorganisé , un Moniteur fut publié 

et expédié la nuit dans les départemens à l'adresse 

d'un patriote connu dans chaque ville traversée par les 

courriers. Ce fut ce Moniteur qui consomma la révolu-

tion à Lyon , et l'opéra réellement là où elle n'était pas 

commencée. 

Ce jour fut le dernier du danger, carie courrier du 
lendemain apporta le drapeau tricolore. 

J. Monts. 

LIBRAIRIE. 

(
7

6o4) MANUEL DO CITOYEN FKANÇAIS , 

Contenant la Charte constitutionnelle, la Loi municipale t la Loi 

électorale, ta Loi sur la Garde nationale ; précédée des articles da 

Code pénal; suicide l'Ecole da Garde national, ou détails sur 

le Maniement des Armes, la Marche, tes Manœuvres par Com-

pagnie dans les Evolutions , les Honneurs à rendre , le Service 

des Places, la Conduite d tenir en cas de Hassernblemens ou Emeutes 

quelconques, le Nettoiement des Armes et des Buffleteries , etc, etc. 

1 vol. in-18 de 3oo pages , avec planches,—Prix t 1 f. 

Les personnes qui prendront au moins 100 exemplaires , joui-

ront d'une remise proportionnée il leur demande. 

Paris, A. BELIN, imprimeur - libraire - lithographe , rue des 

Mathurins-St-Jacques, u" i4- (D.D. 4827.) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(
7

65u) Par exploit de l'huissier Giroud , en daté du quatorze 

mai mil huit cent trente-uu , la dame Anne Babe , épouse du 

sieur Simon Turge, boucher , demeurant à-brou , rue Lainerie , 

elle sans profession , résidant provisoirement chez son beau-frère, 

le sieur Bessière, boulanger, demeurant à Lyon , au bas delà 

Grande-Côte , a formé demande audit sieur Simon Turge eu sé-

paration de corps et de biens et liquidation de sés droits dotaux. 

Cette demande est portée devant le tribunal civil de première 

instance de Lyon. M* Cabias (Pierre-Auguste), demeurant à Lyon : 

rue St-Jean, n° 5 , avoué près ce tribunal, occupera pour la dame 

Turge. 

Pour extrait: Lyon , le 14 mai i83i. Signé CABIAS. 

(,7641) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 
D'une maison située en la commune de ta Croix-Housse , t'un des fau-

bourgs de Lyon , appartenant à Mad, Bcnotle Albert, veuve du sieur 

Jacques Janihial , rentière , demeurant à Lyon, rae des Augustins , 

n° 12. 

Cette maison, au-devant de laquelle est une cour en dépendant, où 

se trouvent deux petits bâtimens et une citerne voûtée , est située en 
la commune de la Groix-ttousse , l'un des faubourgs de Lyon , troi-
sième arrondissement des justices de paix de Lyon , arrondissement 
du tribunal civil de Lyon , deuxième arrondissement communal du 

départemént du Rhône , et sur le derrière de la maison portant le 

n" 8, sur la Grande-Rue de la Croix-Housse ; on y parvient par 
l'allée de cette même maison n. 8 , au moyen d'une porte à l'extré-
mité et au midi de ladite allée. La maison se compose d'un rez-de-
chaussée ayant deux ouvertures pour magasin , au-dessus desquelles 

deux ouvertures en l'orme d'impostes , garnies de vitrage; une croisée 
et une porte desservant l'escalier du côté d'occident sur la cour, d'un 
premier étage , ayant du même coté trois croisées , garnies de per-
siennes et de greniers au-dessus ; elle est construite en maçonnerie , 
couverte en tuiles creuses, et garnie de ebanées et descentes en fer-
blanc ; la cour attenant et à l'occident de ta maison ci-dessus décrite 

est close de murs ; dans cette cour il existe, au nord et au midi , 
deux petits bâtimens servant de hangars, ayant chacun une porte et 
une petite ouverture ; sous l'un des bâtimens ou hangars et une partie 
de la cour , il existe une citerne voûtée, dans l'ouverture , garnie 

d'ufte porte et au nord de ladite cour ; cette citerne paraît commune 
entre la veuve Jantbial, les sieurs Micol , Dét'anis et Monet, ainsi 
que l'allée de ladite maison n. 8 ; la contenue superficjjdle desdites 
maison , cour, hangars et citerne , est d'environ trois ares , et le 
tout se confine , à l'orient , par les propriétés des sieurs Rerlingard 
et Petit ; au midi , par les bâtimens et cour de Rampon , à l'oc-
cident , par la maison des sieurs Micot et Claude Dét'anis ; et au 
nord , par les bâtimens et cour du sieur Monet. La maison est 

occupée par deux locataires au premier étage , le rez-de-chaussée 

est vide. 
Celle maison avec toutes ses appartenances et dépendances a été 

saisie le neuf décembre mil huit cent trente, par procés-verbal de 

Thimonnier fds ainé , huissier à Lyon , au préjudice de Madame Be-
noîte Albert, veuvedu sieur Jacques Janthiakj, rentière , demeurant 
à Lyon, rue dès Augustins,»" 12 , à la requête du sieur François 

Donjon , professeur de musique , demeurant à Lyon , rue Vieille-
Monnaie , n° a5. 

Copie entière de ce procès-verbal de saisie a été laissée ledit jour 

neuf décembre mil huit cent trente , sjil à M. Richand , maire de la 



commune de !a Croix-Rousse , soit à M. Collet , greffier du juge-de- J 
paix do troisième arrondissement de Lyon ; lesquels ont visé ledit | 
proeés-verbal , qui a été enregistré à Lyon, le onze dudit mois de 
décembre, par M. Guillot, qui a reçu deux francs vingt centimes. 

Cette saisie immobilière a été transcrite au bureau des hypothèques 
de Lyon , le treize décembre mil huit cent trente, vol. 19 , n» 3, et 
au greffe du tribunal de première instance de Lyon , le vingt-sept du-

dit mois de décembre , registre 41 > n. •3« 
La vente par, expropriation forcée de la maison et dépendances 

dont s'agit , est poursuivie par ledit sieur François Donjon , profes-
seur de musique , demeurant à Lyon, rue Vieille-Monnaie , n. 23 ; 
lequel a l'ait et continue ses élection de domicile et constitution d'a-
voué en l'étude ct personne de M" Durand-Fornas , avoué près le 
tribunal civil de première instance séant à Lyon, où il demeure, rue 

St-Côme , n. 8 ; 
Contre ladite dame Benoîte Albert, veuve du sieur Jacques Jan-

thial , rentière , demeurant à Lyon, rue des Augustins , n. 12 ; 
Pardevant le tribunal civil de première instance séant à Lyon , au 

palais de justice, place St-Jean. 
La première publication du cahier des charges n été faite le samedi 

vingt-six février mil huit cent trente-un , en l'audience des criées du 
tribunal de première instance séant à Lyon , au palais de justice , 
place St-Jean , icelle tenante depuis dix heures du matin jusqu'à la 

fia de la séance. 
La seconde publication a eu lieu le douze mars suivant, et la troi-

sième le vingt-six dudit mois de mars. 
Par jugement du sept mai suivant , enregistré , l'adjudication pré-

paratoire a été tranchée au profit du poursuivant, moyennant la 
comme de mille francs, outre les charges, montant de sa mise à prix, 
et l'adjudication définitive a été renvoyée et fixée au deux juillet 

prochain. 
En conséquence , l'adjudication définitive de la maison dont s'a-

git , aura lieu en l'audience des criées du tribunal de première ins-
tance séant à Lyon, au palais de justice, place Saint-Jean , icelle 
tenante, depuis dix heures du malin jusqu'à la fin de la séauce , 
la samedi deux juillet mil huit cent trente-un , sur l'enchère de mille 
francs , outre les charges , prix de l'adjudication préparatoire. 

DtiHAXD-FoRiMS, avoué. 
NOTA. S'adresser , pour de plus amples renseignernens , soit à M* 

Durand Fornas , avoué poursuivant, soit au greffe du tribunal civil 

de Lvon. 

[
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65oJ REVENTE SUR FOLLE-ENCHERE, 

D'une maison située en ia commune de la Guitlotière , t'un des faubourgs 
de Lyon, premier arrondissement de la justice de paix de la ville de 
Lyon, deuxième arrondissement du déparlement du Rliône ; apparte-
nant au sieur Etienne Martin , entrepreneur de bâtimens , demeurant 
en ladite commune de la Gnillolière , rue Boyard , n. i ; adjugée en-
suite d'expropriation forcée en faveur du sieur Legros , entrepreneur 
de bâtimens , demeurant à Lyon, quartier S t-lust , en l'audience des 
criées du tribunal civil de première instance séant à Lyon , du S juin 

' ■'■ : i83o. ' •- «-,-■- « toimmn ; ,m ti tn 
Cette maison est composée d'un rez-de-chaussée et de quatre éta-

ges au-dessus , et située à l'angle occidental et septentiionai des rues 
tiayaid et de l'Epée , commune de la Gnillolière , premier arrondis-
sement de la justice de paix de la ville de Lyon , deuxième arrondis-
sement du département du Rhône. L'angle oriental et méridional de 
cette maison , sur les rues sus-désignées, f Jrme un pan coupé; elle a, 
■an rez-de-chaussée sur la rue Bavard, trois ouvertures, y compris la 
porte d'allée, et trois croisées à chacun des quatre étages supérieurs; 
dans le pan coupé , il existe deux ouvertmes au rez-de-chanssée , et 
deux croisées à chacun des quatre étages tu-dessus. Cette maison a , 
sur la rue de l'Epée, cinq ouvertures au rez-de-chaussée, et cinq 
croisées à chacun des étages. Du côté du nord de cette maison est en 
angie rentrant quia, dudit côté du nord , deux croisées et une poite 
à chacun des quatre étages , et du côté soir dudit angle sont les ou-
vertures qui éclairent l'escalier; il existe aussi dans cet angle rentrant 
un balcon.cn 1er à chacun des quatre étage8 au-dessus du rez-de-

chaussée; ladite maison a en outre une petite cour contiguë. 
La maison est ci épie sur toutes ses faces et couverte en tuiles creu-

'sesvelie confient en superficie, avec sa cour * deux ares environ. 
'■ •' Celte maison, avec ses dépendants, a été saisie le dix-huit juin 

mil huit cent vingt-neuf;, par procès-verbal de IiingUet 1 huissier a 
Lyon , au préjudice du sieur Etienne Martin, entrepreneur de bâti 
mens , demsuram en la commune de la Guillotière , rue Bayard , u° 
4 , à ia requête du sieur Antoine Cornier fils, teinturier, demeurant à 

Lyon, rue Tupin-Rompu, n» 4-
Copie entière de ce procès-verbal de saisie immobilière a élé laissée, 

ledit jour dix-huit juin mil huit cent vingt-neuf, à M. Creuzet, adjoint 
de .1*1 le maire delà commune de la. Guillotière , et à M. Cattet, 
greffier de la justice de paix du premier arrondissement de la ville de 
Lyon, lesquels ont visé ledit.procès-verbal quia été enregistré à 
Lvjjn le même, jour dix-huit juin , par M. Gulilot , qui a reçu deux 
francs vingt centimes. 

Cette saisie immobilière a été transcrile au bureau des hypothèques 
de Lyon le dix-huit juin mithuiteent vingt-neuf, volume 16 , n° 56, 
et au greffe du tribunal de première instance de Lyon, le vingt-six 
dudit mois de juin, registre 37, n" 17. 

La vente par expropriation forcée de ladite maison est poursuivie 
par ledit sieur Antoine Cornier fils, teinturier, demeurant à Lyon, 

■ rue Tupin-Rompu, n" 4, lequel a fait et continue son éleclion de 
domicile et constitution d'avoué,en l'étude et personne de Me Du-
rand-Fornas , licencié en droit et-avoué près le tribunal civil de pre-
mière instance , séant à-Lyon,,où il demeure, rue St-Côme, n° 8; 

Contre ledit sieur Etienne Martin, entrepreneur de bâtimens, de-
meurant eu la commune de la Guillotière, rue Bayard, n° 4, 

Par-devant le tribunal civil de première instance , séant à Lyon , 
a i palais de justice , place St-Jean. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu le samedi 
vingt-deux août mil huit cent vingt-neuf, eu l'audience des criées 
du tribunal de première instance séant à Lyon , au palais de justice, 
place St-Jean ; 

La seconde a eu, lieu en ladite audience le cinq septembre suivant ; 
La troisième a eu lieu le dix-neuf dudit mois de septembre. 
L'adjudication prépar atoire a eu lieu au profit du sieur Cornier , 

poursuivant, moyennant la somme de vingt mille francs, en l'au-

dience des criées du quatorze novembre même année; et l'adjudica-
tion définitive fut renvoyée au six février mil huit cent trente. 

Le six février , sur la réquisition du sieur Martin, partie saisie , 
l'adjudication définitive fut renvoyée au cinq juin suivant. 

Enfin , en l'audience des criées du cinq juin mil huit cent trente , 
l'adjudication définitive fut tranchée au. profit du sieur Léonard Le-
gros , entrepreneur de bâtimens ,. demeurant à Lyon, quartier Sl-
Just, au prix de trente-six mille deux cents francs. 

Le sieur Léonard Legros n'a point rempli les conditions, de son ad-

judication, en déposant au greffe du tribunal |a. quittance des frais de 
poursuite , en retirant une expédition de ■son adjudication , en la dé-
nonçant au poursuivant et à la patlio.saisie , et en. la faisant transcrire 
au bureau des hypothèques, à l'effet de mettre les créanciers inscrits 
à même de se distribuer le prix do. ladite adjudication , ainsi que cela 
résulte du certificat délivré le trois.mars,mil hni't cent trente-un , 
par M. Luc, greffier en,chef du tribunal civil de première instance 
séant à Lyon , enregistié le lendemain, par M. Trolliet. 

Le sieur Claude Sourd, créancier-.inscrit §ur. l'immeuble dont il 
s'agit, pour une somme de trente mille francs , â la l'orme d'une obli-
gation en l'orme exécutoire, consentie devant M" Laforest et son 
Collègue , notaires à Lyon , ie vingt-sept mars mil huit cent vingt-
sept , entend poursuivre la revente sur folle-enchère de la maison dont 
il s'agit, conformément aux dispositions de l'article707 du code de 
procédure civile. 

En conséquence , ladite revente sur folle-enchère aura lieu en l'au-

dience des criées du tribunal civil de première instance séant à Lyon , 1 

hôtel de Cbevrières , palais de justice .place St-Jean, depuis dix 
heures du malin jusqu'à la fin de la séance ; | 

A la requête du sieur Claude Sourd , rentier , demeurant à Lyon , 
place Cuniort , n» g , lequel fait élection de domicile et constitution 
d'avoué en l'étude et personne de M* Jacques-François-Marie Chara-
beyron , avoué près le tribunal civil de première instance séant à 
Lyon , y demeurant , rue St-Jean, n" 34 ; 

Contre le sieur Léonard Legros , entrepreneur de bâtimens , de-
meurant à Lyon, quartier St-Just, lequel a pour avoué M" Jean-
François G*ôhon , avoué près ledit tribunal, demeurant à Lyon , rue 
de l'Archevêché , n» 9 , qui est resté adjudicataire pour ledit sieur 
Legros ; 

Ensuite du certificat délivré par M. Luc, greffier en chef dudit 

tribunal , le trois mars mil huit cent tréûte-un, ainsi qu'il a été dit 
plus haut. 

L'enchère sera publiée de nouveau, conformément à l'article 739 
du code de procédure civile , eu ladite audience des criées du seize 
avril mil huit cent trente-un. 

Le poursuivant la folle enchère offre pour mise à prix la Somme de 
dix mille francs , outre les clauses et conditions du cahier des charges 
qui a précédé l'adjudication faite au sieur Legros. 

La seconde publication a eu lieu en l'audience du trente avril , et 
l'adjudication préparatoire a été renvoyée au vingt-un mai suivant. 

En conséquence , l'adjudication préparatoire aura lieu en ladite 
audience des criées du vingt-un mai mil huit cent trente-un. 

NOTA. S'adresser, pourde plus amples renseignernens, à Me Cham-
beyron j avoué, rue St-Jean , n° 54 ; à M" Gonon, avoué , rue de 
l'Archevêché, n° 9 ; et au greffe du tribunal civil de première ins-

tance , hôtel de Cbevrières , place St-Jean. 

(765i) VENTE AUX ENCHERES, 

Mardi 17 mai i85i et jours suivons, à g kcuresdu matin. 

Rue Lanterne, n" 17. 

Les objets à vendre consistent en registres , livrets , carnets, li-

morues, papiers a écrire, de toute espèce en rame , papiers de 

couleurs, plumes, crayons, encre, cartables garnis, une belle 

table à régler avec ses accessoires ; des placards, rayons , banque, 

corps de bibliothèque, une glace et autres objets ; le tout dépen-

dant de ia faillite du sieur Joseph Aymond fils, ci devant papetier. 

(7648) Le lundi seize mai mil huit Cent trente-un, à 9 heures 

du malin , sur la place Confort de cette ville, il sera procédé à la 

vente lorcée d'objets saisis consistant en beaucoup de cartons , 

établis , tables , poêle avec ses cornets , romaine, cloche à rôtir , 

chaises, rideaux, batterie de cuisine et autres objets. 

PAKCEINT cadet. 

(7653) Lundi prochain seize mai i83i , à neuf heures du ma-

tin, sur la place des Cordeliers de celte ville, il sera proeédé à la 

vente, aux enchères et au comptant, d'un mobilier saisi, consis-

tant en tables, chaises . commodes, glaces, armoires, bureau, 

secrétaire , horloge , poêle en foute , batterie de cuisine , etc. 

DEMARE. 

(7642) Le mardi dix-sept mai mil huit cent trente-un, à dix 

heures du matin , sur la place de la Pyramide de Vaise, faubourg 

de Lyon , il sera procédé , à la vente à 1 enchère et au comptant, 

de meubles et effets saisis , lesquels consistent en glace, commode, 

secrétaire, chaises, fauteuils , et beaucoup d'autres objets. 

ANNONCES DIVERSES. 

(7638) A vendre. Jolie maison de campagne , dans une belle ex-
position , située montée St-Laurent, à la Quarantaine, avec terrasse, 
jardin , salle d'ombrage. 

— Diverses propriétés rurales aux environs de Lyon. 
S'adresser à M« Chazal , notaire à Lyon , rue Lafont , a' 4. 

(7502-9) A vendre. Domaine réunissant l'utile à l'agréable, com-
mune de Collonges, à dix minutes du port, composé d'une jolie ha-
bitation de maître , bien meublée, de bâtimens de cultivateur et 
d'exploitation , écurie , remise, etc. ; d'une salle de billard , de jar-
din , parterre, bosquet , bois anglais , terre , vigne et pré ; le tout 
de la contenue d'environ 22 bicherèes, dont 18 closes de murs. Tons 
les fonds sont en très-bon état, en plein rapport, et complantés d'en-
viron 700 arbres à fruit. 

S'adresser à Me Couet, notaire , place de la Fromagerie , n° 6. 

(7494 -7)-^ vendre de gré à gré. Un beau domaine composé de mai-
son de maître et vastes bâtimens d'exploitation , cour, jardin , vi-
gnes, terres et prés. 22 bicherèes lyonnaises île vignes sont contiguës 
aux bâtimens ; elles sont en plein rapport. Les autres fonds dépen-
dant du domaine et qui contiennent environ 16 bicherèes , sont très-
rapprochés du corps du domaine. Tous ces fonds sont de première 
qualité. On vendra également les cuves , pressoir et tonneaux , et 
tous les outils d'agriculture nécessaires à l'exploitation. 

On donnera des facilités pour les paieinens. 

Ce domaine est situé à Cutis-au-Mont-d'Or , dans une exposition 
des plus agréables , à dix minutes de la Saône , en l'ace du pont sus-
pendu qui va être établi à Neuville-sur-Saône. 

S'adresser à M
e
 Rosier , notaire à Saint-Germain-au-Mont-d'Or , 

chargé de la vente ,ou au sieur Hugues Bois , propriétaire à Curis. 

(;635) A vendre de rencontre , ensemble ou séparément. 4 métiers 
neufs à,la Jacquard et à la barre, à procédés pour rubans. 

n adresser au portier de la maison , rue Neuve , n» 17 , à Lyon. 

(/632) A vendre. —Très-bon office de notaire, dans un chef-
lieu de canton , sur les rives du Rhône , à quelques lieues de Lyon, 
i-e titulaire qui cède , pour cause de santé , fait de 5 à 600 actes. 

h adresser à M« Rousset. notaire à Lyon, place St Pierre. 

£7627-2)// vendre. Une charge d'avoué à la cour d'appel de Lyon 
S adresser à Mad. veuve Bizet, rue Ste-Croix , n» 2 , à Lyon. 

(7628-2)/* vendre. Jolie jument limousine , âgée de six ans bien 
dressée, garantie sans défauts. 

S adresser à Mad. veuve Nicolas , nie Mulet. 

H 0*44) A vendre. — Joli et bon cabriolet propre à la vilh/îi ,'M 
voyage. ■ r "«ua^JWU-

S'adresscrà MM. Brun aîné et G?., place St-Nizier , n' âfà „ 
— _ 1 H*g ^v" 

U?4*J A vendre. — Fort joli cheval de selie. V'-"\ 
S adresser qu'ai de Bel»', n» 5, au 2'. \T 

(7f»o-a)// louera lu St Jeun. — Un magasin avec entresol situé 

un ferratiér"
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S'adresser au ferblantier , même maison, 
■mu 1 «sr.^,Ja.-— I ; 
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 h;7 M-'f honnerienx, grande 
W» rf • . 3,',P<,ur ara!",nl' "np belle maison avec un jardin , 
à peu de ««lance de la ville . es. priée de lepasser „„,„■ ,,-,!,„' 
connaissance d'un objet qui est a sa convenant. 

(7(547) Un jeune homme sachant bien le français fit y 

•n partie l'allemand, ayant fait un cours de tenu,. ,l„ t- '*"*? 1 ■ 1 *n • •'^■'iui, ut; livre*; 
vaut donner les meilleurs renseignernens possibles dé-' 

dans nue maison en qualité de commis ou pour tenir T^-86 

S'adresser chez M. Alexandre Passebois et C° » , cn,«N 
Feuillans, n" 3. ' grande «M>U 

"".'~<r- „
n

»ll'ier tenant les bains des Brotteanx , a»
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^ Jd quai d'Albret , n» 1 , prévient le public qu'il 3 
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'établissement de bains ordinaires, celui de doue,, 
de joindre a

 s0

 ..
 0

„
vel

t lundi 16 mai; on s empressera de ,
t et de vapeurs; » commode qu'agréable. 0.1 y trouvera

 k 

dre

 l'etablissemei
 ce

rsonnes qui voudraient y passer quelques jo»„ 

chambres pour {",,,
 onorer

 de leur confiance seront satisfaitu, 
celles q«i

 vou
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 qui sera fait avec la plus grande exactilui, la propieté etdujierw
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64p) MALADIES VÉNÉRIENNES 

Le sirop de salsepareille, dont deux flacons suif-

tement radical, se vend toujours à la pharmacie d'-P P°"r "n tf,i 

interne des hôpitaux civils et militaires, place ri. n*"'0'8' anci'i, 
Croix , à St-Clair , près la Loterie. Prix . 8 f

e ct
 ? .^«""«ns-de-l,, 

fait des envois. (Affranchir et joindre un bon sur la posU )
 flacon

'
 Cl 

(75.7-3; CORS AUX PIEDS 

M. et Mad. Large, pédicures, ,,ie St-Jean
 n

» 2 1 A ■ 

pron.ptemeiit. Chacun peut détruire les siens soi-même !AetU*'K> 
leur baume, qui se vend aussi chez le portier

 d
„ P 1 Tycndi 

place des Terreaux ; chez le portier de la noste - *i 
dans tous les élabhssemens de bains. P * ' P'aCe ^"ecourj « 

(
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-31 SElDLlTZ-liENAÎiD, 

Purgatif tonique et rafruickissant. 

L'action (le ce médicament est fondante et anti-bilieuse. Cpll 

préparation , dont la saveur est fort légère et point désagréable 

peut être donnée aux enfans comme aux grandes personnes,
 e 

même dans le cas où l'estomac rejette d'autres remèdes. Prix.; 

fr. ia doses , ct 2 fr. 5o c. 6 doses , portant la signature de l'au 

teur, avec un imprimé explicatif. Le dépôt est établi, à Lvon 
chez Guichard, place des Cordeliers. 

Le Seidlilz Renard est recommandé à MM. les praticiens. Oi 

trouve également ehez M. Guichard , pharmacien , la pommadi 

végétale contre les dartres, composée par Renard , pharmacien , 

rue Vivienue , n" 19 , à Paris. (G.G. 476.) 

(y ijo-5C)Eaux minérales, naturelles et artificielles de Seltz Fais Vi 
chy, Mont d'Or, Bataruc , Barèges, etc., e(

c
. ' ' 

On trouve le dépôt de ces eaux chez M. Verne t, pharmacien 
place des Terreaux , n" iâ. Le grand débit qu'il en a lui permet de 
les avoir toujours nouvelles et de les vendre à des prix modéés. 

On trouve chez le même la pâte pectorale de lichen contre les 
rhumeset affections de poitrine; les préparations de salsepareille ei-
çellent dépuratif du sang, usitées dans le traitement des dartres 'des 
boulons et de la syphilis. 

(7601-3) PAQUEBOTS SUR LE RHONE , 

•roua AVIGNON . UARSRII.I.E ET ROUTE. 

A dater du 13 mai i83i , les déparls auront Heu les mardis, 

jeudis et dimanches , à 5 heures du malin. 

Ce moyen de transport , aussi prompt qu'agréable , ollie au, 

passagers lotîtes les commodités désirables. ,. 

La compagnie se charge, à prix modique , des maicn» 

et finances pour toutes les villes du Midi. 

S'adresser au bureau , quai de Retz, n" 

ftrf>43) PAQUEIiOTS DU COMMERCE. 

RÉDICTIOIV I1E PRIX : 

Premières. Secondes, 

Pour \
 Cn

âlons, 4 f. 3 K 

( Mâcon , 2 f. 1 f' 1 

Les départs ont lieu tons les jours, à cinq heures du matin, "» 

port Charvin , au-dessus des Messageries. II y a , en outre, »» 

second départ pour Màcon , tous les jours pairs, à 9 heures i' 
matin. J 

IJ^f* (7
6
^6-«)Le paquebot à vapeur,leScipion, du port ^ 

V^ra\|y 285 tonneaux , ayant des machines à moyenne press'O" 

^SSS «e la force de 80 chevaux , actuellement ancré dans i-
port de Marseille , ayant une marche supéiieure , tant par sa coup-
une par la bonté des machines , construit avec la plus gran"E

 J 

mte , et oilrant pour les passagers toute la sécurilé et les, comme».
1 

les plus convenables, partira de Marseille le 23 courant, po"r. 
rendu à Naples le 3o mai, touchant à Gènes, Livourne et Civil» 

Vecchia. 
Les prix des places sont : 

C.-arides. 

I f"ènes , ,
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Be Marseille à Livourne , ,
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 70 

Civitta-Vecchia , 170 9° 
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MM. les voyageurs seront servis avec les plus grands soins, * 

paieront» des prix très-modéiés la nourriture qu'ils voudront p*
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 femme de chambre aux ordres des dames. 
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»»dises, numéraire et tous .«1res «^.* 
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 1"i *lab» avec tonte la douceur ; 
moi'nsT. T'i '«W-favait déjà annoncé, les machines br

 a 

monade charbons que les aul.is, permettent de procurer aa * , 

s-ad,;':;;V'MM
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- ■ MM «*-
et Mn.iVn„ » •
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- armateurs; ouaMM.o 
et Mouton , courtiers royaux , à Marseille. 

J. MORIi^, Rédacleur-Gérant^^^ 
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